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Montréal, le 2 octobre 2003

Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3492-2002, Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité (phase II)

Maître Lassonde,

Dans sa lettre du 26 septembre dernier, la Régie informait les intervenants du réaménagement qu’elle entendrait apporter au déroulement de l’audience du présent dossier et invitait tous les intervenants à transmettre leurs commentaires au sujet du nouveau calendrier proposé.

Le GRAME, considère que la dichotomie proposée de l’audience et des plaidoiries lui interdirait de faire entendre sa preuve adéquatement. En effet, bien que nous soyons d’avis que la répartition  de l’audience en différents thèmes facilite et balise les discussions, nous soumettons respectueusement que ces thèmes ne sont pas pour autant indissociables les uns des autres. Cette cassure en deux de cette phase du dossier, conduisant à deux décisions distinctes de la part de la Régie, obligerait les intervenants à présenter des preuves fragmentées, amputées et, en fin de compte, des arguments affaiblis ou sans pertinence. De la même manière, la décision que rendrait la Régie à la fin des premières plaidoiries, serait soit incomplète, puisque privée de certains éléments de preuve relevant des thèmes deux et trois soit constituerait un frein à la délibération d’une décision éclairée au terme des deuxièmes plaidoiries.

En conséquence, le GRAME, suggère que les plaidoiries aient lieu une seule fois, lors que tous les intervenants auront eu l’occasion de faire entendre leurs points sur tous les thèmes du dossier.

En ce qui concerne les dates du calendrier, nous souhaitons informer la Régie que le 24 et 26 novembre ainsi que le 8 et 9 décembre notre représentant ne sera pas disponible en après-midi et prions la Régie, si le besoin était, de nous permettre à faire nos présentations dans la matinée.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Lassonde, l’expression de nos sentiments distingués.

Razi Shirazi

GRAME
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